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En réponse aux appels pour une science plus ouverte de Budapest (2002), Berlin (2003), 
Amsterdam (2016), Jussieu (2017), Sciences Po Grenoble - UGA fait le choix de s’en-
gager en faveur du libre accès aux publications scientifiques et aux données de la 
recherche. Bien loin d’un simple effet de mode, le mouvement pour la science ouverte 
est une réelle révolution internationale, soutenue en France par la Loi pour une répu-
blique numérique (2016) et les Plans nationaux pour la science ouverte (2018 et 2021). 

Sciences Po Grenoble - UGA souhaite rendre accessibles à tous, les résultats de la re-
cherche scientifique et partager autant que possible les données et les méthodes qui ont 
permis de produire ces résultats. Il est convaincu que l’ouverture favorise la reproductibili-
té et la qualité de la science et que le partage des connaissances est un gage de progrès 
pour la science et la société. Il soutient une politique documentaire respectueuse de la 
bibliodiversité. 
Entendant mobiliser l’ensemble de sa communauté scientifique pour s’engager résolu-
ment sur la voie de la science ouverte, Sciences Po Grenoble - UGA formalise par la pré-
sente charte sa politique et sa stratégie en matière de science ouverte. Celle-ci sera régu-
lièrement révisée et validée en Commission scientifique et en Conseil d’administration. 
 
 
Libre accès aux publications scientifiques (open access) 
 
Sciences Po Grenoble - UGA a pour objectif de diffuser l’ensemble de ses publications en 
accès ouvert afin de permettre une dissémination large des résultats de la recherche au-
près de la communauté internationale des chercheuses et chercheurs mais également 
des citoyennes et citoyens, et de la société dans son ensemble. 
A ce titre, il a choisi la plateforme nationale HAL en tant qu’archive ouverte institutionnelle 
permettant de garantir la visibilité internationale et l’archivage pérenne de ses publica-
tions via une collection spécifique. Les chercheuses et les chercheurs de l’Institut sont 
ainsi tenus de déposer leurs travaux de recherche en texte intégral sur le portail HAL dé-
dié à l’Université Grenoble Alpes, en utilisant l’identifiant unique idHAL. 
Il recommande également d’utiliser l’identifiant unique ORCID (Open Researcher and 
Contributor Identifier) à toutes les étapes du processus de recherche, depuis la demande 
de subvention jusqu’à la soumission de l’article à un comité de lecture.  
 
Il recommande de publier dans des revues nativement ouvertes et déconseille le verse-
ment d’APC (Articles Processing Charges) permettant de publier en accès ouvert dans 
des revues hybrides. 
 
 
Ouverture des données et des méthodes de la recherche 
 
Sciences Po Grenoble - UGA invite ses chercheuses et chercheurs à ouvrir leurs don-
nées en veillant au respect des principes F.A.I.R. (Faciles à localiser, Accessibles, Intero-
pérables, Réutilisables). 
 
En s’appuyant notamment sur les compétences et savoir-faire diffusés sur le portail 
science ouverte de l’Université Grenoble Alpes dont il est l’une des composantes, l’Institut 
s’engage à aider les porteurs de projet dans la conception de leur plan de gestion des 
données (Data Management Plan). 

https://www.budapestopenaccessinitiative.org/translations/french-translation
file:///C:/Users/fichota/Documents/BeadTool
https://www.government.nl/binaries/government/documents/reports/2016/04/04/amsterdam-call-for-action-on-open-science/amsterdam-call-for-action-on-open-science.pdf
https://jussieucall.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033202746/2020-11-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033202746/2020-11-25/
https://www.ouvrirlascience.fr/wp-content/uploads/2018/08/PLAN_NATIONAL_SCIENCE_OUVERTE_978672.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/le-plan-national-pour-la-science-ouverte-2021-2024-vers-une-generalisation-de-la-science-ouverte-en-48525
https://hal.science/SCIENCESPO_GRENOBLE
https://hal.univ-grenoble-alpes.fr/
https://hal.univ-grenoble-alpes.fr/
https://scienceouverte.univ-grenoble-alpes.fr/
https://scienceouverte.univ-grenoble-alpes.fr/


 

Politique documentaire 
 
Sciences Po Grenoble - UGA s’engage à développer et à valoriser une offre de res-
sources documentaires qui promeut les règles de l’Open Access. 
 
Le Centre de documentation de Sciences Po Grenoble - UGA réalise une veille active 
concernant les ressources répondant aux critères de l’accès ouvert. Outre le fait qu’il pri-
vilégie ces ressources, le soutien à l’Open Access peut prendre plusieurs formes : 

 Soutien  moral et financier à une ou plusieurs infrastructures nationales ou interna-
tionales favorisant la bibliodiversité 

 Pilotage et contribution à des projets ou plateformes de valorisation et de soutien 
aux publications scientifiques françaises du type Mir@bel 

 Abonnement à des ressources en Open Access (financement d’options Freemium 
par exemple) 

 Soutien aux initiatives du consortium Couperin et les accords favorisant l’accès ou-
vert aux résultats de recherche, notamment en prenant part activement aux négo-
ciations 

 Labélisation CollEx (Collection d’Excellence) de ses collections afin de renforcer 
leur visibilité et leur accessibilité 

 
La liste de ces actions est amenée à s’adapter aux évolutions du paysage documentaire.  
 
 
Sensibilisation et formation à la science ouverte 
 
Sciences Po Grenoble - UGA développe des actions d’accompagnement et de sensibili-
sation, et mène une politique volontariste de formation à la Science Ouverte à l’intention 
des doctorantes et doctorants, chercheuses et chercheurs, et enseignantes-chercheuses 
et enseignants-chercheurs. 
 
 
Prise en compte de la Science Ouverte dans l’évaluation de la recherche 
 
Conformément aux recommandations de la Conférence des Présidents d’Université du 14 
mai 2020, Sciences Po Grenoble - UGA s’engage à mener une réflexion sur la valorisa-
tion de l’engagement dans la science ouverte et la prise en compte de la bibliodiversité de 
ses unités de recherche et de l’ensemble de sa communauté scientifique lors des évalua-
tions collectives et individuelles (carrières des personnels) et lors des appels à projets in-
ternes. 
 
 
Engagement en faveur d’une science accessible à la société 
 
Sciences Po Grenoble - UGA s’engage à promouvoir l’accès au savoir pour l’ensemble 
des citoyennes et citoyens en favorisant la dissémination des résultats de la recherche 
dans la société et permettant à chacun de bénéficier d’un savoir fiable et de qualité, sou-
mis aux règles de la méthode scientifique. 
 
 
 

 
 
 

Cette charte a reçu un avis favorable à l’unanimité, le 27 février 2023, par la commission scienti-
fique de Sciences Po Grenoble – UGA et a été validée à l’unanimité, le 3 mars 2023, par le con-
seil d’administration de Sciences Po Grenoble - UGA. 

https://bibliotheque.sciencespo-grenoble.fr/
https://reseau-mirabel.info/


 

 

Contacts 
 

Direction de la recherche  

contact-recherche@sciencespo-grenoble.fr 

 

DPO, délégué à la protection des données 

dpo@sciencespo-grenoble.fr 

 

Service aux chercheurs du Centre de documentation  

de Sciences Po Grenoble—UGA 

 contact-appuidoc-recherche@sciencespo-grenoble.fr 
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